
ENFANTS SOLEIL BOURGOGNE

ASSEMBLEE GENERALE Année 2013
Rapport d’activités 2013 et projets 2014

                    
Conformément à l’article 9 de ses statuts, l’Association Enfants Soleil Bourgogne s’est 
réunie en Assemblée Générale le 19 Juin 2014 à 18 h 30 à DIJON (21000), 1 allée de 
Calvi.

Ordre du jour
. Rapport moral (Michel Soulat)

. Conseil d’administration (Michel Soulat)

. Rapport d’activités 2013 et projets d’actions 2014 (Pascale Levenard, A. Colin, G.Renard)

. Rapport financier et approbation des comptes de l’exercice 2013 (F.Racowski, A.Colin)

. Questions diverses (Michel Soulat)

Sont présents ou représentés : 

Membres du CA présents : 8

Michel Soulat, Président    P          Annie Colin, Trésorière P   
Jean Louis BAREA, Vice-Pdt    P          Fr. Racowski, trésorière adjointe P
Pascale Levenard, Secrétaire      P  M.Françoise Guerinet, membre P
Iseline Levenard, secrétaire adjointe     P  Gérard Renard, membre P

Adhérents présents : H.Degrenne, J.Frionnet, I.Goudier, A.Loew, S.Miretti, S.Pornon, M.Pulh, J.Marc 
Rousselot, E.Taufflieb, Ch.Tissier, J.Claude & A.Tordjman,         
        
Nombre total d’adhérents Enfants Soleil Bourgogne : 231
Nombre d’adhérents votants : 101
Total votants présents et représentés : 71

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 18 h 50

RAPPORT MORAL

Haïti  change,  c’est  certain  et  visible.  C’est  un  pays  en  paix,  toute  relative.  Les  forces 
internationales sont toujours là et l’on se demande bien ce qu’il adviendrait si elles partaient, au 
niveau de la sécurité…Les gens mettent tout sur le dos de la Minustah, considérée comme une 
force occupante. Beaucoup veulent de nouveau une armée…Le nationalisme est souvent exacerbé, 
et les rumeurs vont bon train. Cependant Haïti est dans les faits un pays sous tutelle de l’Amérique. 
Les grandes infrastructures routières se sont très nettement améliorées. Des lycées, des dispensaires 
sont  construits.  Avec  quand  même priorité  aux  banques  et  aux  établissements  de  commerce 
international qui intéressent les grandes nations et tout ce qui arrange le « grand » voisin.

Le contexte actuel est difficile : tant de catastrophes se produisent dans le monde, qu’Haïti, 
un si petit pays, est un peu oublié, n’étant plus dans l’actualité immédiate. Les donateurs se font 
rares, les subventions sont difficiles à obtenir, à cause de la crise. 

Les bailleurs ont, d’autre part, du mal à considérer la situation actuelle comme une urgence, 
la reconstruction bat de l’aile, les pauvres n’ont rien vu des aides internationales, et les enfants ont 
toujours faim : de très nombreuses familles vivent encore dans des conditions misérables sous des 
abris précaires. 
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Malgré quelques déboires, nous avons cette année de nombreux motifs de satisfaction. Il y a 
beaucoup de travail sur le terrain, et il faudrait une personne en permanence. Nous avions envisagé, 
avec plusieurs autres associations, d’envoyer  un volontaire en Haïti  pour superviser les projets. 
Hélas, cela revient cher par rapport à nos budgets et ce n’est pour l’instant plus envisagé. Envoyer 
un jeune pour quelques mois ne serait pas utile : le pays est difficile et il faut bien le connaître.

En France, notre association bénéficie d’une bonne réputation, due aux réalisations assez bien 
réussies sur le terrain, mais aussi à l’information complète et détaillée sur chaque projet, que nous 
illustrons sur notre site. Ainsi, nos adhérents et les nombreux visiteurs qui s’intéressent à notre 
association et à notre travail, sont informés de ce que devient l’argent qui nous est confié.

Il faut souligner que c’est une tâche de chaque instant qui permet de faire vivre notre association. 
L’aide des marraines et parrains, des membres, des donateurs est précieuse : sans eux, rien ne serait 
possible.  Les  bailleurs,  institutionnels  ou privés, compte tenu du contexte,  n’ont  pas  toujours 
répondu favorablement à nos demandes. 

Les missions que nous nous sommes fixées impliquent une présence dans plusieurs secteurs : 
-    les aides aux reconstructions,

- l’éducation,
- l’agriculture,
- la santé
- les parrainages

Notre association, efficace sur le terrain grâce à son implantation, est et reste une petite structure 
mais avec de nombreux projets, contrairement aux grandes ONG qui ont besoin de personnels 
rémunérés, d’experts, de collecteurs de fonds.

Nous restons tous bénévoles. Nos donateurs sont des personnes conscientes de la gravité de la 
situation des enfants. Nous ne désirons pas devenir une grosse structure, mais peu à peu, au fil des 
années, tout en respectant nos convictions et nos valeurs, nous sommes devenus une association qui 
compte, à son échelle, parmi celles qui travaillent en Haïti. D’autres associations font appel à nous, 
pour des échanges de services. 
Notre  objectif  est  toujours  de  collaborer  avec  d’autres  organismes  pour  mutualiser  nos 
compétences,  nos  connaissances  et  notre  capacité  d’agir  sur  le  terrain.  C’est  pourquoi  nous 
collaborons avec d’autres petites associations avec plaisir.

Nous n’avons pas pour objectif de faire croire que tout va toujours bien. Les problèmes, surtout 
dans un pays aussi désorganisé et imprévisible qu’Haïti, sont quasi quotidiens. 

Si les interventions, les expositions sont toujours aussi nombreuses, elles permettent de diffuser de 
l’information et des idées ; cependant, elles rapportent moins. Nous sommes victimes de la crise 
qui implique parfois un repli sur soi-même, et de l’oubli, qui met Haïti loin de l’actualité.

Pour le travail accompli depuis plus de 15 ans, nous remercions  tous les membres qui donnent 
bénévolement  de leur temps, les marraines et parrains dont l’aide est si précieuse pour les enfants, 
ainsi que tous ceux qui apportent leur concours avec enthousiasme. 

Nous  n’oublions  pas,  bien  sûr,  la  contribution  essentielle  des  membres  Haïtiens  (Association 
Enfants-Soleil Haïti) : le coordinateur, le Docteur Joseph Ostene, les membres actifs sur place et les 
nombreux membres des comités de développement en agriculture, les directeurs et professeurs des 
écoles,. Les bénéficiaires sont de plus en plus impliqués étroitement dans les projets et ceux qui 
animent ces comités se contentent bien souvent de la satisfaction de les voir réussir…

Merci à tous ceux qui donnent leur temps, leur bienveillance et qui partagent nos espoirs.
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le CA est composé à ce jour de 8 membres nommés jusqu’au 7/02/2016.

RAPPORT D’ACTIVITES 2013 et PROJETS 2014

1. ACTIVITES EN FRANCE
Manifestations / expositions 2013

19 expositions ont été réalisées au cours de l’année 2013  qui ont permis la vente de :

- tableaux 3926,00 €
- sculptures 5940.00 €
- artisanat divers   968.00 €
- actions diverses 2740.50 €

Soit un C.A. total de 13 574,50 €  (en 2012 : 13 522,68 € - en 2011 : 14 860.00 € ) 

Les  expositions d’art  haïtien  sont  toujours  bien accueillies  et  les  ventes sont  stables malgré la 
crise...)
Deux grandes expositions ont été réalisées : à la MJC des Bourroches en mars 2013 (2223 €) et au 
Cellier de Clairvaux en Novembre 2013 (4026 €).

Nous  remercions  toutes  les  personnes  ou  associations  qui  entreprennent  des  actions  au  profit 
d’HAITI, comme :
- l’amicale des anciens élèves de Couchey avec la dictée solidaire organisée chaque année, qui nous 
a remis un chèque de 250 € en 2013
- l’une de nos marraines, Liliane Gasthalter, en donnant une représentation théâtrale, soit 452.50 €
- le Collège St Joseph en organisant un barbecue solidaire le 30 mai 2013 et qui nous a remis un 
chèque de 1413 €. 
- l’un de nos membres a fait un don de 2000 € à l’association
- et enfin, J.Louis Baréa, notre vice-président, qui a été l’instigateur d’une tombola organisée par les 
artistes peintres de Rouvres en Plaine qui nous ont remis 695 euros, 
puis à l’occasion d’une soirée du Club des Communicants de Côte d’Or, J.Louis nous a remis un don 
de 180 €.
     
Local mis à notre disposition :

La Mairie de Dijon a mis à notre disposition le 1er décembre 2011 un local associatif : 1 allée de 
Calvi à Dijon. La convention d’occupation a été renouvelée le 1er Octobre 2012 pour une durée de 3 
ans, soit jusqu’au 1er octobre 2015. Ce local, même s’il est peu fréquenté par le public, nous rend de 
grands services (réunions entre associations, stockage, etc... ). Nous espérons qu’avec le nouveau 
centre commercial et les changements entrepris dans le quartier, ce local sera plus visible pour tous.

Projets manifestations 2014 :

Quelques actions ont eu lieu en ce début d’année :

- Le Club Soroptimist de Dijon que nous remercions très chaleureusement pour nous avoir remis 
un chèque de 1000 euros à l’issue d’une conférence de Carmen Colle, le 13/02/2014 (une 
femme admirable qui, ayant fondé des ateliers de tricots, a réussi à travailler avec les plus 
grands couturiers, tels que Chanel, mais qui se bat aujourd’hui pour sauvegarder les emplois 
de son entreprise.
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Cette somme a permis de construire la maison de Mr et Mme Hermane et leurs 11 enfants pour 
laquelle nous n’avions pas suffisamment de fonds. La construction a pu être achevée fin mars 
2014.

- Participation à la « Dictée de la solidarité » le 16/03/14 organisée par les anciens élèves de 
l’école communale de Couchey qui nous ont remis un chèque de 360 €.

- Une  soirée  théâtrale  organisée  le  16/03  par  l’une  de  nos  marraines,  Liliane  Gasthalter,  à 
Vigneulles (près de Nancy) et qui  nous a remis un chèque de 334 €. Nous la remercions 
également chaleureusement pour son investissement.

- Le 17 mai, nous avons participé à la journée des associations dans le cadre des « Jours de fête » 
à Fontaine d’Ouche et le samedi 31 mai, l’organisation des Rencontres du Printemps avec les 
associations  BVFO,  BOSOMA,  SOLEIL  D’ENFANT  du  PEROU et  Le  Rougail  de 
Madagascar.

- le 1er juin : marché en fête éco-citoyen à Longvic 
- le 3 juin : BBQ solidaire au Collège St Joseph
- les 14 et 15 juin : Participation au Festival des Arts organisé par l’Association Beaunoise de 

Protection de l’enfance.

Et d’ores et déjà, sont prévus pour cette année 2014 :

- le 29 juin : « Rouvres au temps des Ducs Valois » fête artisanale à Rouvres en Plaine
- le 6 juillet : marché artisanal Place Granville à Dijon
- le 9 août : Beaune Noct’ – marché nocturne à Beaune de 16 h à 23 h

- le dimanche 19 octobre à 16 h : concert exceptionnel donné par Marielle Nordmann et 
Eduardo Garcia (Harpe et bandonéon) au profit de l’association, en l’église St Nicolas à 
Beaune.

- 23 novembre : journée artisanale du groupe scolaire St Joseph à Dijon
- du 8 au 14 décembre : au Cellier de Clairvaux à Dijon, une exposition avec nos amis de Bosoma 

et Enfants du Pérou, sur le thème « Les crèches du monde »

2. ACTIVITES EN HAITI 2013

Séjour en HAITI en février/mars 2013 de Gérard Renard.
Comme Gérard est retourné en Haïti en février et mars 2014, nous donnerons quelques    
informations sur la situation actuelle, anticipant un peu sur 2014.

- JARDINS communautaires Verrettes et Mirault
C’est un domaine où de nombreuses familles peuvent sortir de la misère tout en retrouvant une 
activité. A Verrettes, malgré une mauvaise récolte de pois (haricots), à cause des fortes pluies 
en 2013, les paysans n’ont pas touché à leurs réserves, sur leur compte en banque (environ 
1300  €).  Ce  fond  de  réserve  assure  non  seulement  leur  sécurité,  mais  des  possibilités 
d’expansion du domaine cultivé, donc de leurs revenus.
Les paysans de Verrettes ont reçu une pompe du gouvernement haïtien, grâce à la demande 
faite par notre Délégation sur place. (Association Enfants-Soleil Haïti). Ce comité de paysans 
est donc aujourd’hui reconnu par les autorités du pays.
Ce sont plus de 50 familles (environ 300 personnes) qui vivent désormais correctement de leur 
travail. Ils sont entièrement autonomes. 
La pépinière, malgré quelques déboires (plantes non vendues à temps) continue et va être 
agrandie.
Les paysans ont commencé à élaborer un projet de construction d’un moulin de décorticage 
pour le riz et le maïs. Ils ont trouvé un grand terrain, idéalement placé, qu’ils mettent à la 
disposition de leur Comité (Comité des paysans de Verrettes). Ce sera leur apport au projet. 
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Mais sa réalisation est coûteuse, il faudra trouver plusieurs bailleurs, et ce ne sera pas pour 
2014.
A Mirault, ils ont pu louer plus de terres et notre aide sera la dernière ; ils devront à partir de 
2014 payer les locations, financer l’amortissement du matériel, etc… ceci correspond à nos 
objectifs.

- Pisciculture à Verrettes  et Poulailler (Ecole Dumarsais Estimé)

Un contrat avec la direction de cette école a été signé le 8 avril  2013 afin que les travaux 
d’aménagement du poulailler puissent être achevés et que 
celui-ci bénéficie des meilleures conditions d’hygiène et de 
rentabilité. 1000 € ont été alloués pour ces travaux, l’achat 
de poules pondeuses, la nourriture et les vaccins nécessaires 
pour  aider  au  démarrage  de  l’élevage.  Le  poulailler est 
maintenant  opérationnel  et  la  Direction  de  l’école  s’est 
engagée à nous faire un bilan de fonctionnement durant 2 
années,  et  de faire  profiter  de cet  élevage les enfants de 
l’école.
En fin d’année 2013, 200 poules pondeuses étaient prévues. 
Nos espérances se sont révélées justes puisque nous avions 
300  poules à  fin  décembre 2013.  Lors  de  son  séjour  en 
Février/mars 2014, Gérard a pu constater que le poulailler était rentable, et très bien entretenu. Il 
doit y avoir désormais 500 poules, et, bonne surprise : environ 500 œufs par jour. Une partie est 
vendue pour acheter la nourriture, l’autre sert à améliorer la cantine.
 
- Savane Laboue – Hinche (Plateau central) – Développement agricole

Le forage qui a été effectué en 2012 avec succès peut pomper 3600 litres d’eau par heure. 
L’eau est pure et potable ! L’eau potable est un immense progrès qui met les populations à l’abri 
du choléra, des dysenteries, etc. C’est un énorme progrès pour les 200 familles impliquées dans 
ce projet. 

En avril  2013, il a été construit un grand bassin de 
conservation  de  l’eau  contenant  85000  litres.  Ce 
bassin a été également couvert pour récupérer l’eau 
de pluie.  Les paysans disposent ainsi  d’une grande 
réserve  d’eau  pour  l’irrigation  des  terres  et  de  la 
pépinière  pour  laquelle  nous  avons  envoyé  des 
semences, dont des arbres rares, ou devenus rares en 
Haïti,  pour faire des 
essais de constitution 
d’un arboretum.
Un local a également 

été construit pour abriter la génératrice et les outils. (coût total 
3000 €)
Les  paysans  ont  participé  à  des  stages  de  formation en 
agriculture vivrière (fabrication d’engrais  naturels,  techniques 
agricoles) dispensés par un jeune ingénieur, Vob Emmanuel.
En novembre 2013, le comité des paysans nous écrivait :
« … l’existence de ce projet  apporte de manière visible,  une 
amélioration des conditions de vie des gens du secteur. Avec ce 
puits  artésien  qui  alimente  la  zone  en  eau  potable, les  paysans  cessent  de  parcourir  des 
kilomètres pour chercher de l’eau non potable qui provoque des maladies. A l’aide de l’eau 
hygiénique qu’ils boivent maintenant depuis près d’un an, le taux de cas de malaria, de typhoïde 
et de choléra commence à baisser considérablement. Ils se sentent soulagés même pour leurs 
animaux car au cours de la saison sèche, c’est à l’aide de ce puits qu’ils s’abreuvent. 
Avec ce projet, les paysans espèrent un avenir meilleur car ils peuvent travailler toute l’année et 
avoir plusieurs récoltes par an afin d’assurer la sécurité alimentaire de leur famille. »
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Un nouveau bilan sera fait en septembre 2014.

Le  projet  suivant  consiste à réaliser  un autre forage dans la  région de Pablocal,  une petite 
commune  limitrophe  de  Savane  Laboue.  Toutes  les  informations  autour  de  ce  projet  ont 
désormais été réunies, avec un questionnaire d’enquête et une étude de faisabilité. Le lieu exact a 
été défini et le terrain trouvé. Le forage, plus important, devrait alimenter en eau potable plus de 
100 familles (600 personnes) et irriguer 50 hectares de terres.

ECOLES – CANTINES 

Haïti  souffre de nombreuses carences dans le domaine de l’éducation, mais aussi de la nutrition en 
général. Les deux domaines sont liés. Beaucoup d’enfants ne peuvent fréquenter une école digne de ce 
nom et ne mangent pas à leur faim. Nous avons beaucoup de mal à financer les cantines, qui sont un 
secteur  clé pour  les élèves les plus pauvres.  Nous le voyons avec les familles de nos enfants 
parrainés, malgré les aides, beaucoup de familles encore, ne peuvent envoyer tous leurs enfants à 
l’école.

- Collège Massawist – Verrettes - 240 enfants inscrits.
Les classes s’échelonnent de la pré-scolaire à la 6ème AF (fin des études primaires)
Cette  école  est  très bien tenue et  a  de  très  bonnes conditions d’hygiène et  de  confort. 
(toilettes  modernes et eau en permanence).
La cantine fonctionne 5 jours par semaine pour tous les enfants parrainés, les autres enfants 
de l’école mangent à tour de rôle, dans un esprit de partage, un jour sur deux. Ce n’est pas 
suffisant.
Le bâtiment central où logeait la directrice a été démoli, fin 2013, un nouveau bâtiment a été 
commencé  qui  abrite  des  salles  de  classe.  Mais  une  étude  nous  montre  qu’il  doit  être 
renforcé pour accueillir, comme toit, une dalle de béton et l’appartement de la directrice au-
dessus, les normes antisismiques n’ayant pas été totalement respectées. Les salles de classes 
fonctionnent  donc  actuellement  sous  une  grande  bâche  qui  sert  de  toit.  Cela  pose  des 
problèmes en cas de grosses pluies ou de cyclones toujours possible.

- Collège de l’Etoile - Ouanaminthe 
Ce collège qui compte 750 élèves, est dans un bâtiment loué. L’association des normaliens 
de Ouanaminthe, qui gère cet établissement, a commencé à construire un nouvel 
établissement. L’ancien bâtiment n’offre pas toutes les garanties de sécurité en cas de 
nouveau séisme (il a 3 étages). L’association des Normaliens a réussi à construire une 
première tranche sur un terrain de plus d’un hectare qu’ils ont acheté en commun. La seule 
aide qu’ils reçoivent est celle de notre association, depuis 10 ans. Nous nous sommes 
engagés à les aider à construire le projet d’agrandissement pour ce  nouvel établissement, 
afin qu’ils trouvent des sponsors. Le nouveau bâtiment compte 4 salles de classe : il en 
faudrait 6 fois plus, pour transférer tous les élèves dans ces locaux.
Ce collège, qui va du primaire à la terminale, est parmi les meilleurs d’Haïti pour ses 
résultats. 

- Ecole Fraternité à Cité Soleil – Port au Prince – 180 élèves inscrits 

L’école Fraternité a beaucoup évolué depuis la date de sa reconstruction après le séisme, il y a 
déjà quatre ans ! Une association haïtienne partenaire s’est installée juste à côté : l’ Association 
Sakala.  Grâce  à  cette  collaboration,  nous  bénéficions  d’un  terrain  de  sport désormais 
entièrement aménagé qui accueille des  activités sportives et culturelles pour les jeunes, des 
activités de réinsertion,  et sert de cour de récréation pour notre école. 
Une grande pépinière a été aménagée, avec accès direct pour l’école. C’est, aujourd’hui que les 
arbres ont poussé, un espace unique de verdure, jardins potagers, arbres et  fleurs, qui offre un 
asile paisible pour les enfants et des activités de découverte de la nature et de jardinage.
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Nous avons désormais l’eau courante dans l’école, l’installation a été faite en mars 2014.

Les élèves bénéficient de  cours de musique 
avec un ensemble d’instruments qui peu à peu 
s’améliore :  2  orgues  électroniques,  des 
flûtes,  des  percussions,  des  harmonicas,  et 
depuis peu 2 guitares.

 L’initiation à l’informatique  se développe, 
petit  à  petit,  pour  les  plus  grands,  avec  la 
technique  des  clés  3G,  grâce  à  Monette, 
secrétaire et enseignante. Mais il faut d’autres 
ordinateurs  portables  et  c’est  cher.  Chaque 
année nous essayons d’en avoir un ou deux de 
plus.

2014 sera l’année de la mise en place régulière  du Ciné-club, avec les nouvelles salles, nous 
pourrons libérer plus souvent  le bâtiment principal, seul adapté. Les séances ne peuvent avoir 
lieu que le jour, car aucun enfant ne peut rentrer tard chez lui. La Cité est dangereuse dès que le 
soir tombe.
La cantine. 
Le problème de la faim est très grave pour des dizaines de milliers d’enfants qui n’ont pas un 
repas par jour. Nous n’avons pas assez de ressources pour offrir un repas par jour aux 180 
enfants de la Fraternité et aux 240 enfants de l’école de Verrettes. Un repas est servi 2 jours 
par semaine aux enfants. La cantine est financée par une partie des parrainages et quelques 
dons. Il faut payer les cuisinières, le gaz, etc.
A noter qu’Enfants Soleil Alpes Provence a pris en charge la cantine de Cité Soleil durant 2 
mois (octobre et novembre 2013) soit 600 euros, et 330 euros d’aide scolaire aux enfants 
parrainés par les membres de cette association.
A titre indicatif, en 2013, il a été envoyé :
- 6190 € pour l’école de Verrettes
- 3926 € pour l’école de Cité Soleil 

Au total, les aides pour les rentrées scolaires (2380 €) et l’organisation à Noël de petites 
fêtes pour tous les enfants (1050 €)

Camp de vacances.
L’Association a financé les camps de vacances de Juillet à août 2013.Les enfants ont une vie 
très pénible dans ce bidonville immense où il n’y a rien. Ils adorent venir à l’école où leurs 
sont proposés des jeux éducatifs, du sport, des cours de remise à niveau de la musique de la 
danse et de nombreuses activités périscolaires. Le voyage à la mer n’a pas pu être organisé, 
faute d’argent. Ce fût pourtant chaque fois une journée inoubliable pour 120 enfants qui 
n’ont jamais eu de vacances et n’ont jamais vu la mer.

-  Containers

Un container est parti en Juillet 2013 avec 210 cartons, notamment des habits neufs pour 
enfants qui  nous ont été donnés par l’entreprise Bulle de Bébé à Marseille.  Le coût  du 
transport est de 2100 € sans compter les frais de dédouanement à l’arrivée qui se chiffrent à 
1840 €. Compte-tenu de nos finances et que nous pouvons trouver beaucoup de choses sur 
place, nous avons décidé de ne plus envoyer de container pour le moment. 

- Maison d’accueil pour femmes seules avec enfants handicapés à PERNIER (Port au 
Prince)

La maison de Pernier abrite, depuis Août 2011, 23 personnes, des femmes seules avec leurs 
enfants, certains lourdement handicapés. Cette maison est louée (1800 € / an) ; même si cela 
peut paraître assez peu, il faut chaque année trouver les fonds pour continuer.
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La mort subite du petit Jad début janvier 2013, a endeuillé la maison  et a plongé sa maman 
dans le désespoir. Nous avons financé les funérailles si importantes en Haïti. Suze va mieux 
maintenant  et  nous  avons  pu  lui  permettre  de  reprendre  des  études  de  secrétariat  et 
d’informatique. 
Pour les autres familles, elles vivent de leur petit marché, mais c’est devenu très aléatoire : 
les vendeuses  ambulantes sont interdites à Pétionville, l’agglomération la plus proche. Pour 
des femmes sans instruction et sans compétences, il est extrêmement difficile de trouver des 
revenus. Il y a heureusement les parrainages.

Un logement vacant a été aménagé en 2013 pour une nouvelle maman, Bertine Castra, avec 
ses 2 enfants, Berline et Tarlande. Une des nombreuses femmes en détresse depuis le séisme.

Des cours d’alphabétisation et de soutien scolaire ont été donnés durant toute l’année 2013 et 
se poursuivront jusqu’à fin juin 2014. Les enfants, avec tout ce qu’ils ont vécu, la misère à 
laquelle s’ajoutent les conséquences du tremblement de terre, ont de gros retards scolaires.

- Maison Enfants Soleil à Meyotte (Port au Prince)

Elle abrite une famille (notre collaborateur J.Claude Tranchant avec son épouse et ses trois 
enfants,  ainsi  que  deux  étudiants).  Nous  y  avons  accueilli  en  début  d’année  plusieurs 
visiteurs (parrains, marraines entre autres), et nous avons de plus en plus de personnes qui 
désirent se rendre en Haïti. En février 2013, 2 pièces supplémentaires ont été louées (1300 
€/an) qui permettent d’accueillir les visiteurs dans de meilleures conditions de confort. Nous 
avons revu à la hausse les tarifs d’hébergement qui restent malgré tout très raisonnables. 
J.Claude et sa femme Roseline sont chargés de l’accueil des visiteurs et de l’entretien de la 
maison  dont  ils  perçoivent  une  partie  des  recettes  (60  %),  le  reste  étant  réservé  à 
l’association pour le loyer et divers aménagements, dans les deux maisons. Les recettes sont 
très loin de couvrir le loyer et il faudra accueillir plus de monde dans l’avenir pour pouvoir 
continuer.

- Micro-crédits 
 
25 microcrédits, sans intérêts, ont été financés en 2011 et 2012.
7 autres micro-crédits ont été octroyés pour 2013 par des marraines afin d’apporter une aide 
à  la  famille  de  leur  filleuls,  aide  qui  doit  permettre  à  ces  familles  de  s’autogérer 
progressivement  et  ainsi  de  vivre  dans  de  meilleures  conditions.  Cependant,  nous 
n’octroierons plus de micro-crédits. Un tiers des femmes environ, ont dépensé l’argent sans 
avoir  réussi  à  constituer  une  activité  assez  lucrative  pour  en vivre.  Pour  les  deux tiers 
restants,  elles  s’en  sortent  désormais ;  mais  le  remboursement  de  leur  micro-crédit  les 
handicaperait fortement, mettant en péril leur activité. Nous envisageons de transformer les 
crédits, encore à rembourser, en aide au démarrage d’activités.

 
- Ecole de Bel Air pour l’association Timoun Restavek

Notre association, dans le cadre d’un échange avec Timoun Restavek, supervise la gestion de la 
cantine et l’achat de la nourriture avec la directrice, Martha. C’est Jean Claude Tranchant qui en 
est chargé contre une participation aux frais de la part de cette association. La cantine compte 
350 élèves. C’est très dur pour une petite association de financer une cantine chaque jour, et des 
interrogations sont hélas posées pour l’avenir. En Haïti, les pauvres sont oubliés du redémarrage 
du pays, et les enfants mal nourris sont de plus en plus nombreux. Les restaurants populaires qui 
ont surgi un peu partout en ville sont nécessaires, mais le gouvernement a restreint ses aides aux 
établissements scolaires, tout comme les grands organismes internationaux. Avec le transport 
scolaire gratuit,  beaucoup d’établissements qui  n’ont pas de cantines perdent des élèves,  au 
profit de ceux qui en ont. C’est dire combien la faim est toujours un problème crucial dans ce 
pays.
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RECONSTRUCTIONS – AIDES AU LOGEMENT

Bien que cela ne soit pas notre vocation première, nous avons été amenés à répondre à des besoins 
de plus en plus pressants de familles qui  vivent encore dans des camps depuis 2010,  dans des 
conditions inimaginables.

Cela a été le cas de la famille de Robenson JEAN que nous avons évoquée sur notre site en 2012.
Financé  par  la  Fondation  Abbé  Pierre,  et  réalisé  par  Architectes  de  l’Urgence,  un  groupe  de 
logements a été construit à Delmas 32, le quartier de la famille de Robenson. Après de longues 
tractations un accord a pu être signé le 21/02/2013 avec Mr Watson Saint Louis, propriétaire du 
terrain, lequel a accepté de loger la famille Jean qui a donc pu emménager fin juin 2013. Un grand 
merci à la Fondation Abbé Pierre pour l’aide qu’elle nous a apportée au relogement de cette famille.

ONAVILLE

Onaville, à 18 km de Port au Prince, est un immense camp de tentes ou de cabanes improvisées, de 
petites maisons préfabriquées qui ont été construites dans une totale anarchie pour les sinistrés du 
séisme (100 à 200 000 personnes y vivent avec l’espoir d’une vie meilleure).

Notre projet consiste en la construction de 6 logements, pour 6 
familles sans toit, venues des camps, souvent sans travail, avec 
de nombreux enfants, et la construction d’une épicerie collective 
gérée par  les  bénéficiaires,  comprenant  une citerne de 20 m3 
d’eau destinée au ravitaillement en eau des habitants du secteur.
Une 1ère maison a été construite (projet pilote) d’avril  à Juillet 
2013 (coût 2750 €) sur nos fonds propres et une subvention de 
2000 euros par Enfants Soleil Alpes Provence. Cette maison était 
destinée à la famille de Janita JEAN et sa fille Manora qui est 

parrainée. Cette famille occupait  un terrain de 500 m² dont ils sont propriétaires et vivaient là sous 
des abris précaires. Le frère de Mme Jean, maçon, et toute la famille ont participé à la construction, 
d’où un coût peu élevé par rapport aux autres constructions.

Novembre 2013, une 2ème maison a été construite pour la famille 
PRESUME : 11 personnes qui vivaient encore sous une seule tente 
dans le camp « Carrefour Aviation » à Port au Prince.
Le père avait commencé à acheter un terrain à Onaville et rêvait d’y 
construire  une petite  maison.  Il  avait  déjà  versé  la  moitié  de  la 
valeur du terrain soit 380 € et nous l’avons aidé à finaliser cet achat.
Leur maison a donc pu être construite grâce à une subvention de la 
Mairie de Dijon et une aide d’Enfants Soleil Alpes-Provence.
Coût :  4600  €,  pour  une  maison  de  deux  pièces  et  26m²  avec 
toilettes et jardin.
 
En  décembre 2013, une subvention de 10000 € de l’Ambassade de France en Haïti,(SCAC) nous 
permettait de démarrer la construction des 3ème et 4ème maison.

Il  reste actuellement  2 maisons à 
construire.  Pour  l’épicerie  et  la 
citerne,  des  demandes  de 
financement  ont  été faites auprès 
d’organismes  de  financement  de 
micro-projets pour lesquelles nous 
attendons des réponses.
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Maison de la famille Hermane.

Prévue en 2013, cette construction, pour cette famille de petits 
paysans,  qui  avaient  été  blessés  de  graves  brûlures dans  son 
incendie,  a  été  réalisée  début  2014.  Nous  n’arrivions  pas  à 
boucler  le  financement.  C’est  fait  grâce  à  la  mobilisation  de 
plusieurs donateurs et du Club Soroptimist de Dijon. Une belle 
petite maison en dur, avec un auvent et deux pièces. La joie était 
immense pour les parents et les nombreux enfants. 

De nombreuses lettres de remerciements nous ont été adressées 
par  les  bénéficiaires  de  toutes  les  aides  aux  logements.  Parfois  ce  ne  sont  que  de  petites 
améliorations, comme des bâches pour éviter que tout soit inondé lors des pluies…

D’autres personnes vont être relogées en 2014, comme Scaëlle et sa famille.
Nos remerciements, immenses, vont aux parrains qui font des sacrifices pour apporter leur aide.

PARRAINAGES

Dans la situation où se trouvent de très nombreuses familles, des femmes seules avec beaucoup 
d’enfants très souvent, les parrainages sont essentiels. La tendance actuelle, pour de nombreuses 
associations, est le parrainage-action. L’argent collecté sert entièrement à des projets, sans que 
des  familles  parrainées  soient  expressément  désignées.  Malgré  certaines  remarques,  nous 
continuons  à  penser  que les parrainages  nominaux,  dans  lesquels  les  parrains  et  marraines 
correspondent avec des familles, avec une partie consacrée à l’écolage, au fonctionnement de 
l’école et aux activités culturelles, apportent plus. Il  permet de suivre, sur le long terme, des 
enfants et leur famille, que nous connaissons bien, de s'enquérir de leurs problèmes quotidiens et 
de les aider à retrouver une situation sociale, avec  un projet de vie. Beaucoup de parrains nous 
ont aidés dans ce sens. Le partage se fait dans la mesure où une partie des fonds alimente les 
cantines dont tous les enfants profitent, y compris ceux qui ne sont pas parrainés.
Certains  parrains  aident  personnellement  des  familles,  aide  d’urgence  pour  les  situations 
difficiles ou aide au relogement et cela représentent un gros sacrifice pour eux. Nous le savons 
et nous les en remercions.

A ce jour, nous avons 238 enfants parrainés.
A Cité Soleil : 30 enfants (Il y a 13 enfants parrainés qui sont en primaire à l’école « La Fraternité » 
et 17 qui sont maintenant dans divers lycées ou collèges). 
A Verrettes : 51 en primaire et 14 enfants qui sont désormais en études secondaires dans d’autres 
établissements à Verrettes, Saint Marc, voire à Port au Prince.
A Port au Prince : 93 enfants disséminés dans différents quartiers.
A Ouanaminthe et Capotille : 41 enfants
A Fonds Verrettes : 9 enfants

Le nombre d’enfants parrainés reste stable car si nous perdons quelques parrains, nous recevons en 
cours d’année quelques demandes de parrainage.
En 2013 : 3 parrains ont mis fin à leur aide 
En 2014 : à ce jour, 7 parrains ont abandonné pour divers motifs : santé, situation financière… 
De plus, nous avons eu à déplorer la « disparition » de 4 enfants, soit emmenés par un père ressurgi 
soudainement, soit qui ont déménagé avec toute la famille sans laisser d’adresse…Parfois nous ne 
pouvons pas les retrouver. Ceux qui essaient d’immigrer en République Dominicaine ne donnent pas 
de nouvelles.
 
SANTE - HYGIENE
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Les cas de choléra semblent se raréfier,  mais cette maladie, devenue endémique, est loin d’être 
éradiquée, car des cas ressurgissent  lors des périodes de grandes pluies et dans certains bidonvilles 
où l’eau polluée et le manque d’hygiène est total. Aussi, nous insistons auprès des dispensaires et 
dans nos écoles sur les mesures de prévention à observer (information, eau potable, pilules pour 
purifier l’eau, chlorox, etc.) 
Nous avons envoyé encore cette année 200 euros afin d’acheter du savon et du chlorox pour les 
écoles.
Une aide a été apportée au dispensaire de Cayes Jacmel grâce au container envoyé en 2013, en 
médicaments,  pansements et  matériel  médical.  Ce dispensaire est  tout  neuf,  mais n’a rien pour 
fonctionner. Celui de Capotille est dans le même cas.

PROJETS HAITI pour 2014 - 2015

- CONSTRUCTIONS à ONAVILLE : sur le projet initial, il reste 2 maisons à construire ainsi que 
l’épicerie collective et la citerne.

- Agrandissement de l’école « La Fraternité » à CITE SOLEIL. Nous avions envisagé l’achat d’un 
petit terrain attenant à l’école en 2013, mais nous n’avons pu l’acheter qu’en 2014. Cela a été 
fait en mai 2014 (760 €). Nous pourrons y construire deux salles de classe supplémentaires, 
pour désengorger le bâtiment principal qui accueille 4 classes, mais qui est prévu pour deux.

- Forage à Pablocal. Bassins de retenue d’eau. Mise en valeur des terres.
- Ecole de Verrettes à terminer. 
- Complexe de décorticage à Verrettes. (2015 ou 2016 ?)

En conclusion,

Dire qu’il reste beaucoup à faire est une évidence. Rien ne sera fait pour les plus pauvres...ou bien 
ils mettront longtemps à profiter du redémarrage, si des emplois sont créés…
Le  fossé  semble  se  creuser  irrémédiablement  entre  les  plus  pauvres  et  ceux  qui  profitent  des 
améliorations.
L’agriculture est un des axes du développement, l’école en est un autre, essentiel, le logement pour 
les milliers de survivants des camps, encore nombreux….qui se sont  transformés en bidonvilles…

Nos plus  profonds  remerciements  à  toutes  les  personnes  qui,  en Haïti  et  en France aident  au 
fonctionnement de l’association. Nous vous les transmettons pour tous ceux qui,  là-bas, grâce à 
vous, ont retrouvé l’espoir.

   EXAMEN DES COMPTES de l’exercice 2013
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CHARGES ANNEE 2013 PRODUITS ANNEE 2013
Services Haïti   Dons divers
Parrainages 41576,29 Parrainages 73190,00
Dons parrainages affectés 6806,00 Dons parrainages affectés 6807,00
Défraiements Equipe Esol Haïti 3562,12 Dons divers 10348,00
Frais fonctionnement Déplacements Haïti 4491,47 Adhésions 1646,00
Cantine/écolage Verrettes 6190,96 S/TOTAL 91991,00
Cantine Fraternité Cité soleil 3926,72
Aides scolarité & profs Cité Soleil 6694,81
Agriculture Savane Laboue- Verrettes 4000,00 Ventes
Rentrée scolaire, fête Noël 4320,00 Tableaux/Artisanat 10834,00
Fonctionnement école Belair 9420,00 Actions/manifestations 2740,50
Containers, dédouanements 2085,00 S/TOTAL 13574,50
Santé, aides au logement 2297,07
Micro-crédits 390,00
Projet restaurant Léona 1000,00 Subventions
Alphabétisation Femmes Pernier 779,31
Projet constructions Onaville 11930,00 Subv.ESOL Alpes Provence 3150,00

S/TOTAL 109469,75
Investissements Haïti  S/TOTAL 3150,00
Aménagement, loyer maison d'accueil Esol 6332,00
Aménagement, loyer maison d'accueil  
Pernier 1800,00
Véhicules, réparations,frais divers et impots 2543,50
Frais de port artisanat 293,75
Tableaux/artisanat (achat)   2492,00

S/TOTAL 13461,25 Ass timoun Restavek 9420,00
Transferts vers Haïti  Transfert ESOL Fédération 14000,00
Compte G.Renard 200,00 Transfert G.Renard pr cpte H 200,00
Asso.AFATIM 650,00 Transfert Asso.AFATIM 650,00

S/TOTAL 850,00
          S/total Transfert 24270,00

TOTAL 
HAITI……….. 123781,00

Investissements France  
Châssis tableaux 0,00
Investissement informatique 112,90

S/TOTAL 112,90
Fonctionnement France  remboursement frais expo (Bosoma) 140,00
Assurance local Dijon & charges 177,92 Remboursement frais bancaires 9,50
Frais bancaires 1297,42
Frais expositions 519,58 S/TOTAL 149,50
Fournitures, consommables,photos 467,93
Frais postaux 1262,15
Petit matériel 78,13
Téléphone 0,00 Intérêts
Frais déplacements 0,00 Intérêts sur livret A 82,68

S/TOTAL 3803,13
TOTAL 
France………. 3916,03

TOTAL CHARGES 127697,03 TOTAL PRODUITS 133217,68
Variation de trésorerie

 + 5520,65
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VARIATION DES COMPTES FINANCIERS
Report comptes au 31/12/2012  Comptes à nouveau au 3 1/12/2013
compte courant 23314,79 compte courant 16172,98
compte parrainages 23765,00 compte parrainages 36344,78
livret A 5222,80 livret A 5305,48

total des avoirs au 31/12/2012 52302,59
total des avoirs au 
31/12/2013 57823,24

   
Variation de trésorerie 5520,65  
TOTAUX DE CONTRÔLE  57823,24 TOTAUX DE CONTRÔLE  57823,24

FONDS ENGAGES

Sur ces 57 823,24 € que font ressortir les comptes au 31/12/2013, certaines sommes ont déjà été 
allouées ou sont budgétisées sur 2014 comme suit :

Fonds engagés pour 2014
Aides rentrée scolaire 2014 2000 Agriculture Savane Laboue

et Verrettes 2000
Cantines et profs 9000 Projets reconstructions 4500
Salaires Haïti et salaires 
cuisinières 3500

Loyer Meyotte (1 an) 2780

Frais Haïti (déplacements, 
véhicules….) 2500

Loyer Pernier (6 mois) 900

Parrainages 25000
Artisanat 1200
Agrandissement Ecole 
Fraternité 760

TOTAL 54 140

Approbation des comptes :

Contre : 0 Abstention :  0 Pour : A l’unanimité
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QUESTIONS DIVERSES

Lors de l’assemblée générale de 2012, l’ensemble des présents avait proposé que les membres 
du bureau qui se rendaient régulièrement en Haïti pour assurer le suivi des projets et actions mis 
en œuvre, puissent présenter éventuellement tout ou partie de leurs frais de voyage dans les 
dépenses de fonctionnement de l’association, sous réserve que les finances le permettent (ces 
frais n’ont jamais été pris en compte en 15 ans d’activité). 
Hélas, nous pensons que vu la conjoncture et l’état de nos finances, ce n’est pas envisageable.

Adhésion annuelle : Nos adhérents, ainsi que tous les parrains et marraines, s’acquittent ou 
doivent s’acquitter d’une cotisation qui est de 16 euros depuis 2003, soit depuis plus 11 ans. 
Compte-tenu des frais postaux de plus en plus importants, notamment pour l’envoi des courriers 
aux parrains, nous pensons qu’il serait souhaitable de passer cette cotisation à 20 euros par an ; 
celle-ci étant déductible des impôts, elle ne revient qu’à 6.80 €.

Cette proposition est soumise au vote :

Contre : 0 Abstention :  0 Pour :  A l’unanimité

Cette proposition étant acceptée, elle sera appliquée à compter du 1er janvier 2015.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare 
l’Assemblée Générale close à 21 h 30
Le Président remercie toutes les personnes qui, en Haïti et en France aident au fonctionnement de 
l’association et invite tous les présents à partager un verre de l’amitié.

Le Président, Le Vice-Président,  
Michel Soulat J.Louis BAREA

La Trésorière,          La Secrétaire,
Annie Colin           Pascale LEVENARD
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